
       
 
 
Offre de stage gratifié 2023

 
 

Lorient Agglomération recherche  

un stagiaire en Agriculture et alimentation 
 (H/F) 

Profil :  Master 2 – Agriculture, alimentation et politique foncière 
 

Durée : de 4 à 6 mois de mars à septembre 
 
Rattachement : Direction du développement économique local, emploi et innovation 
 
Tuteur : Pascal Tocquer, chargé de mission agriculture et alimentation 
 
Thématique :  

- Animation, avec l’appui du responsable de stage, des premières réunions d’un groupe de travail permettant 
de clarifier le rôle de chacun et de faire émerger un programme collectif d’interventions. 

 
Permis VL exigé 
 
Merci d’adresser une lettre de motivation + CV à : 
 
Lorient Agglomération 
Direction des ressources humaines 
Esplanade du péristyle, CS20001 
56100  LORIENT CEDEX 
 
 Soit par courrier 
 Soit par mail à drhformation@agglo-lorient.fr en précisant dans l’objet « demande de stage » 

 
 

Seules seront instruites les candidatures transmises à la Direction des ressources humaines 
 

Dans le cadre du défi 1 «Préserver et valoriser les ressources de l’agriculture et l’emploi» de la Charte de 
agriculture et  de l’alimentation du Pays de Lorient,et de son défi 2 visant la mise en œuvre du  Projet Alimentaire 
Territorial du Pays de Lorient, 
Lorient Agglomération souhaite mener une étude de faisabilité pour la création de PAEN (Périmètre 
d’Aménagement des Espaces Naturel, issu de la loi Développement des territoires ruraux 2005) sur son territoire. 
En outre Lorient Agglomération souhaiterait étudier l’ensemble des actions foncières possibles permettant de 
favoriser la création de nouvelles installations et notamment en lien avec ses filières alimentaires locales. 
 Ainsi afin de faire des propositions, le stage aura pour objectif, en concertation avec les directions de 
l’agglomération concernées, de réaliser : 
 
Concernant l’étude PAEN 

- Une analyse des PAEN réalisés à l’échelle nationale et régionale. 
- Une enquête auprès des acteurs locaux concernés, Chambre d’agriculture, Syndicat Mixte du SCOT, Conseil 

général...et l’animation d’un groupe de travail à constituer avec l’appui du responsable de stage. 
Le travail devra aboutir à la présentation des enjeux liés aux PAEN, des freins et leviers à la mise en place du 
dispositif ainsi qu’à une proposition de planning et méthode de mise en œuvre.  
 
Concernant les outils fonciers à l’installation 

- Un état des lieux des dispositifs fonciers existants et à venir, à la disposition des collectivités, ainsi qu’un 
recensement des acteurs locaux et régionaux intervenant sur ce domaine. 

- Une enquête auprès des acteurs locaux afin d’identifier le rôle de chacun. 

- Une analyse de l’étude friche pour préciser les potentiels fonciers destinés à l’installation. 
- Le suivi de la création d’un catalogue partagé des demandes d’installation d’entreprises agricoles sur le 

territoire en partenariat avec la chambre d’agriculture. 

http://www.lorient-agglo.fr/
mailto:drhformation@agglo-lorient.fr

